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     Internat d’Excellence  
 

 
 

 

 

Demande d’admission Année scolaire 2023-2024 
Date limite de candidature : 4 avril 2023 

 
 

 
 
 

PHOTO 
DU 

CANDIDAT 
(OBLIGATOIRE) 

NOM DE L’ELEVE : 
…………………………………… 

PRENOM(S) :  
……………………………………….. 
 

Date de naissance : 

………………………………. 

Lieu de naissance : 

……………………………….. 

 

Sexe : M                  F   

Pays : ……………………………………………….. 

Nationalité : ………………….……………………. 

 

L’élève sera susceptible d’être boursier à la rentrée 2023-2024 (Cf page 3 ou 4) :   OUI          NON 

 

Responsable légal 1 (Nom, prénom) :    ………………………………………… Autorité parentale :   OUI         NON  

Adresse complète :  

………………………………………………………

………………………………………………………

……………………………………………………... 

 

Tél.  ……………………………………………………………… 

Courriel : ………………………………………………………… 

 

Responsable légal 2 (Nom, prénom) :    ……………………………………….  Autorité parentale :    OUI        NON  

Adresse complète : 

………………………………………………………

………………………………………………………

……………………………………………………… 

 

Tél.  ……………………………………………………………… 

Courriel : ………………………………………………………… 

 
 

 

 Année scolaire Etablissement fréquenté Classe LV A LV B 
 

 2022-2023 
     

 2021-2022      

 
 

INTERNAT D’EXCELLENCE 
 
Classe sollicitée à la rentrée 2023 : ….…………………  Etablissement demandé :  
 

 
 Collège du 
Torenberg-
Heiligenstein 
 

 

 
Lycée G. 
Eiffel                                        

 

Internat du lycée T. Deck 

 

Internat du lycée L. Armand 

 Lycée Deck    Collège Grünewald 
 Lycée Kastler     

Lycée Armand Collège Macé         
Collège Bel Air     
 

Langues vivantes :   LVA ………..……….………  LVB ……………………………   

 
« INTERNAT A LA VILLE » LYCEE LOUIS ARMAND : cette formule propose tous les services de l’internat 
d’excellence sans nuitée 
 
Classe sollicitée à la rentrée 2023 : ….…………………  Etablissement demandé :  
 

Collège Macé         Collège Bel Air     
 

Langues vivantes :   LVA ………..……….………  LVB ……………………………   
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DEMANDE DU OU DES REPRESENTANTS LEGAUX :  

Responsable légal 1 
 

Je soussigné(e) (NOM Prénom), …………………..……………………….,  père,  mère,  autre ( précisez :  

…………………………...), responsable légal de l’élève (NOM Prénom) : ……………………………………… 

demande son admission à l’Internat d’Excellence et m’engage à régler la participation annuelle à charge des 

familles correspondante à mon choix d’établissement (voir tableau annexe). 
 

Date : …………………………….            Signature : ……………………………….. 

 
Responsable légal 2 
 

Je soussigné(e) (NOM Prénom), …………………..……………………….,  père,  mère,  autre ( précisez : 

………………………….), responsable légal de l’élève (NOM Prénom) : ………………………………….. 

demande son admission à l’Internat d’Excellence et m’engage à régler la participation annuelle à charge des 

familles correspondante à mon choix d’établissement (voir tableau annexe). 

Date : …………………………….            Signature : ……………………………… 

 

AVIS MOTIVE DU PROFESSEUR PRINCIPAL OU DU PROFESSEUR DES ECOLES : 
 
 
 
 
 
 
AVIS MOTIVE DU CONSEILLE PRINCIPAL D’EDUCATION : 
 
 
 
 
 
 
AVIS MOTIVE DU CHEF D’ETABLISSEMENT D’ORIGINE OU DU DIRECTEUR D’ECOLE : 
 
 
 
 
 
 
  

 

PIECES A JOINDRE AU DOSSIER : 
- Photocopie des 3 derniers bulletins scolaires 
- Lettre de motivation de l’élève 
- Dernier avis d’imposition afin d’étudier une éventuelle demande de bourse pour accompagner les familles 

 

 

Une fois le dossier dûment complété, le chef d’établissement d’origine adresse le dossier à l’établissement demandé avant le 4 avril 
2023 délai de rigueur : 

• Lycée T. Deck :  Monsieur le proviseur de l’Internat d’Excellence de Guebwiller, ce.0680016y@ac-strasbourg.fr  

• Collège du Torenberg – Heilligentein : ce.0673006d@ac-strasbourg.fr 

• Lycée L. Armand : ce.0680034T@ac-strasbourg.fr     

• Lycée G. Eiffel : ce.0681810Y@ac-strasbourg.fr  
 

Partie réservée à l’administration du dossier                       DATE DE L’ENTRETIEN DE LA FAMILLE :  

  

     ENGAGEMENT DE L’ELEVE : 
 

Je confirme que je suis candidat(e) pour une admission à l’Internat d’Excellence et je joins obligatoirement une  
lettre de motivation (10 lignes maximum) 
 
Date : …………………………….                                                       Signature : ……………………………….. 
 
 

mailto:ce.0680016y@ac-strasbourg.fr
mailto:ce.0673006d@ac-strasbourg.fr
mailto:ce.0680034T@ac-strasbourg.fr
mailto:0680016Y@ac-strasbourg.fr
mailto:ce.0681810Y@ac-strasbourg.fr
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COLLEGE 
INFORMATIONS A TITRE INDICATIF – Montants 2022-2023 

 

 
ATTENTION : Les montants des bourses sont donnés à titre indicatifs et correspondent aux montants appliqués en 

2022-2023. Les tarifs pour 2023-2024 seront adoptés au mois de juin 2023. 

 

 Non boursier Boursier taux 1 Boursier taux 2 Boursier taux 3 

Tarif annuel de l’internat 1 530,72 € 1 530,72 € 1 530,72 € 1 530,72 € 

Bourse annuelle   111 € 306 € 477 € 

Prime annuelle d’internat 
élèves boursiers   

327 € 396 € 465 € 

Reste annuel à la charge des 
familles après déduction   

1 092,72 € 828,72 € 111,72 € 

 

 

Montant des bourses et plafonds de ressources 2022-2023 
 (https://www.education.gouv.fr/cid88/les-aides-financieres-au-college.html) 

Pour l’année scolaire 2022-2023, le montant annuel de la bourse est de 111 € pour l’échelon 1, 306 € pour l’échelon 2, et 

465 € pour l’échelon 3. Ce montant est versé en trois fois (à chaque trimestre) 

 

→ Plafonds de ressources du foyer à ne pas dépasser 

 

Revenu fiscal de référence de l’avis d’imposition 2022 sur les revenus de 2021 

 

Prime à l'internat 

Cette prime est destinée à tous les élèves boursiers de collège scolarisés en internat. 

La prime à l'internat est modulée selon l'échelon de bourse détenu par l'élève boursier. Elle est versée en trois fois en même 

temps que la bourse. Les familles n'ont pas de dossier spécifique à remplir. 

Le montant annuel de la prime d’internat sera de 327 € (1er échelon), de 396 € (2ème échelon) et 459 € (3ème échelon). 

 

 

 

 

https://www.education.gouv.fr/cid88/les-aides-financieres-au-college.html
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LYCEE Théodore Deck ET Gustave EIFFEL 
INFORMATIONS A TITRE INDICATIF – Montants 2022-2023 

 

 

ATTENTION :  

➢ Les montants des bourses sont donnés à titre indicatif et correspondent aux montants appliqués en 2022 

- 2023.  

➢ Le tarif de l’internat correspond au tarif 2023 adopté par la Région Grand EST.  

➢ Les tarifs et montants 2024 seront adoptés au mois de juin 2023. 

 

Tarif Internat 2022-2023 (forfait 4 jours) 

  Non 
Boursier 

Boursier 
échelon 1 

Boursier 
échelon 2 

Boursier 
échelon 
3 

Tarif annuel de l’internat (forfait unique 4 nuitées) 1530,72€ 1530,72€ 1530,72€ 1530,72€ 
Bourse annuelle  459€ 564€ 666€ 

Prime annuelle d’internats élèves boursiers  327€ 396€ 465€ 

Reste à charge des familles après 
déductions  
 

Annuel 1530,72€ 744,72€ 570,72€ 399,72€ 
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Montant des bourses et plafonds de ressources 2022 - 2023  
Source : https://www.education.gouv.fr/les-aides-financieres-au-lycee-7511  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*La prime à l'internat, est accordée à tous les élèves boursiers nationaux scolarisés en internat et est modulée selon l’échelon de 

bourse détenu par l’élève boursier. Les familles n'ont pas de demande à remplir, cette prime est attribuée automatiquement aux élèves 

boursiers internes. Elle est soumise aux mêmes règles de gestion que les bourses et varie en fonction de l’échelon de la bourse, de 327 

€ (1er échelon) à 672 € (6e échelon).. La prime est versée en trois fois par déduction sur la facture des frais de pension. 

 

**La bourse au mérite, est un dispositif destiné à compléter l'attribution d'une bourse de lycée. Les élèves boursiers ayant obtenu 

une mention Bien ou Très bien au diplôme national du brevet se voient attribuer automatiquement la bourse au mérite. Le montant 

annuel de la bourse au mérite, varie en fonction de l’échelon de la bourse, de 402 € (1er échelon) à 1 002 € (6e échelon). La bourse au 

mérite est versée en trois fois en même temps que la bourse de lycée. 

  

https://www.education.gouv.fr/les-aides-financieres-au-lycee-7511
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LYCEE Louis ARMAND 
INFORMATIONS A TITRE INDICATIF – Montants 2022 2023 

 

 

ATTENTION :  

➢ Les montants des bourses sont donnés à titre indicatif et correspondent aux montants appliqués en 2021 

- 2022.  

➢ Le tarif de l’internat correspond au tarif 2022 adopté par la Région Grand EST.  

➢ Les tarifs et montants 2023 seront adoptés au mois de novembre 2022. 

 

Tarif Internat 2022-2023 (forfait 5 jours) 
 Non 

Boursier 
Boursier 
échelon 1 

Boursier 
échelon 2 

Boursier 
échelon 3 

Tarif annuel de l’internat (forfait unique 5 nuitées) 1631,52€ 1631,52€ 1631,52€ 1631,52€ 

Bourse annuelle  441€ 543€ 639€ 

Prime annuelle d’internats élèves boursiers  327€ 396€ 465€ 

Reste à charge des familles après déductions  
 

Annuel 1631,52€ 863,52€ 692,52€ 527,52€ 

Mensuel 163,15€ 86,35€ 69,25€ 52,75€ 

 
Montant des bourses et plafonds de ressources 2021 - 2022  

Source : https://www.education.gouv.fr/les-aides-financieres-au-lycee-7511 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*La prime à l'internat, est accordée à tous les élèves boursiers nationaux scolarisés en internat et est modulée selon l’échelon de 

bourse détenu par l’élève boursier. Les familles n'ont pas de demande à remplir, cette prime est attribuée automatiquement aux élèves 

boursiers internes. Elle est soumise aux mêmes règles de gestion que les bourses. La prime est versée en trois fois par déduction sur la 

facture des frais de pension. 

 

**La bourse au mérite, est un dispositif destiné à compléter l'attribution d'une bourse de lycée. Les élèves boursiers ayant obtenu 

une mention Bien ou Très bien au diplôme national du brevet se voient attribuer automatiquement la bourse au mérite. 

 

Nombre d'enfants à 

charge
Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 4 Echelon 5 Echelon 6

1 18 828 14 904 12 658 10 209 6 345 2 480

2 20 276 16 261 13 808 11 136 7 050 2 963

3 23 171 18 970 16 110 12 993 8 450 3 927

4 26 793 21 682 18 412 14 849 9 869 4 889

5 30 413 25 748 21 854 17 634 11 984 6 335

6 34 760 29 812 25 317 20 420 14 100 7 779

7 39 104 33 878 28 770 23 202 16 215 9 226

8 ou plus 43 449 37 945 32 223 25 986 18 330 10 671

Montant annuel de la 

bourse
441,00 €      543,00 €      639,00 €      738,00 €      834,00 €      936,00 €      

Montant annuel de la 

prime d'internat* 
327,00 €      396,00 €      465,00 €      534,00 €      603,00 €      672,00 €      

Montant annuel de la 

bourse au mérite**
402,00 €      522,00 €      642,00 €      762,00 €      882,00 €      1 002,00 €   

Plafonds de ressources du foyer à ne pas dépasser

Revenu fiscal de référence de l'avis d'imposition 2021 sur les revenus 2020

Barème d'attribution des bourses de lycée 2021 - 2022 Année de référence des revenus: 2020

BAREME DES BOURSES NATIONALES D'ETUDES DE 

SECOND DEGRE DE LYCEE

https://www.education.gouv.fr/les-aides-financieres-au-lycee-7511
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INTERNAT A LA VILLE 
INFORMATIONS A TITRE INDICATIF –  

 

 
les tarifs appliqués s’adaptent au nombre de repas et /ou de nuitées 

 
 Non boursier 

Petit déjeuner 1€ 

Repas  3,48€ 

Hébergement en 
chambre collective pour 

une nuit 
1,80 € 

 

 

 

 

 


